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« vision stratégique » (2020)

Celle-ci contient :

• 3 grands principes :

• Adéquation avec la politique régionale de mobilité, 
climatique, énergétique

• Financement par les utilisateurs
• Déploiement rassurant mais réaliste

• Une description du système de déploiement de bornes en voirie :

• Collaboration BE/BM/Sibelga/Communes
• Cartographie régionale des besoins
• Consultation des communes
• Validation et répartition en lots de bornes
• Adjudication des lots et installation des bornes

 Evaluation des nécessités : 22.000 points de recharge accessibles 
au public d’ici 2035.



« electrify.brussels » (plan déploiement, 2022)

• Part de la situation actuelle en RBC
• Forecasting part marché pour définir une trajectoire des besoins 

de recharge pour différents segments d’utilisateurs
• Stratégies de déploiement pour différents segments/types 

recharge : 
• Recharge rapide
• Semi-public
• Besoin de flottes spécifiques

• Plan d’action en partenariats avec SH (CPO, taxi/autopartage, 
copropriétés, logistique, stations essence, etc.)



« electrify.brussels » Prévisions par flotte



« electrify.brussels » Recharge rapide

Recharge rapide : 
• Contraintes pour les sites de recharge (énergétique, spatiale, 

mobilité
• Possibilité de réaliser un réseau de base
• Localisation (priorité hors RBC, axes de pénétration)
• Rôle de « soulager » la recharge normale
• Plan d’action en partenariats avec SH (CPO, taxi/autopartage, 

copropriétés, logistique, stations essence, etc.)
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Etat des lieux du déploiement

 Le déploiement du réseau est en forte accélération (de 400 à 5.000+ points en 5 ans)
 Ce déploiement se fait en voirie et hors voirie, il concerne différentes puissances de recharge
 L’objectif est d’également de veiller à déployer un réseau de recharge (ultra)-rapide
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Arrêté “Quotas 
et Sécurité”



Arrêté « Quotas & Sécurité »

Arrêté « ratios de points de recharge et conditions de sécurité » (29 septembre 
2022)
• Parkings soumis à PE (neufs & existants)

• Quotas Parkings existants : 
Bureaux 2025 : 10% min 2 points, 2030 : 20% et 2035 : 30%

Commerces et Parkings Publics 2025 : 5% min 2 pt, 2030 : 10% min 2 pt 

et 2035 : 20%

Logements 2025 : un point de recharge par véhicule des habitants qui ont accès au 
parking (résidents du bâtiment lui-même ou résidant dans le quartier) et qui disposent 
d’un véhicule électrique « à un endroit où il peut se stationner » (mutualisation)

• Affectation mixte : au prorata
• Emplacements mutualisés : ratio le plus élevé s’applique



Arrêté « Quotas & Sécurité »

Quotas : 
Nouveaux parkings (sauf logement) : satisfaire immédiatement aux critères appliqués au 1er

janvier 2035 (bureaux 30%, commerce & PP 20%)

Dérogation possible pour : 

- impossibilité technique ou

- coût exorbitant motivés

- pas de potentiel riverain à proximité (critères 2025 uniquement)

- bornes (ultra-)rapides : facteur 5 > 50kW et facteur 10 > 150 kW

Obligation titulaire PE -> déclaration annuelle à Sibelga du # point de recharge

Obligation administration -> rapportage triennal (État des lieux et Opportunité de révision)



Arrêté « Quotas & Sécurité »

Sécurité  Contexte : positions initiale – discussions – méthodologie 

parking non-couvert : 

- installation du pt recharge sur surface incombustible ou ignifuge

- recharge par des pts. prévus à cet effet

- dimensionnement et contrôle de l’installation

- protection physique du point de recharge (anti collision) mais accessibles au PMR

parking couvert : 

- recharge rapide interdite (mode 4 DC) mais dérogation avec étude de risque 

- bouton arrêt urgence

- arrêt pt. recharge en cas de détection d’incendie (si installation de détection)

- ventilation efficace

- plan avec les pt. de recharge entrée et sortie du parking

parking couvert 1250m²+ et/ou inférieur -1 : 

- installation de détection d’incendie (détecteurs fumées et CO) raccordée au SIAMU



Facilitation & 
Communication



Facilitateur « infrastructure de recharge hors 
voirie »

Constat 
1) l’installation de points de recharge hors voirie est rendue problématique par des questions 
de Sécurité, Réglementation, Raccordement au réseau d’électricité, Coût, Manque d’information 

2) Rôle des pouvoirs publics en matière infra semi-publique : faciliter plus qu’imposer

Objectif
Accompagnement particuliers et entreprises dans le déploiement d’une infra de recharge : 

- Aide les acteurs désireux d’installer l’infra
- Rôle proactif -> susciter l’intérêt

Public cible privilégié (mais non exclusif)

- Entreprises qui ont des parkings semi-publics ou potentiellement accessibles au public
- Parkings de logements multiples



Facilitateur « infrastructure de recharge hors 

voirie »
Missions

- Accompagnement « light » : helpdesk mail/tel
- Réponses aux questions des acteurs sur réglementation, éléments techniques, coûts et 

aides, opportunités économiques, etc.
- Accompagnement personnalisé :

- Sélection en fonction du caractère représentatif et l’ampleur de l’impact
- Rencontre/visite de terrain, mise en contact

- Production de contenu : 
- FAQ
- Outils d’information (guide, pages de site web, présentations, etc.)

- Organisation de séances d’information, ateliers avec SH (récolte d’information, networking)
- Diffusion de l’information (rencontre annuelle, évènements importants, canaux de 

communication pour info pertinente)

Contact:                 facilitateur.bornes@environnement.brussels

facilitator.laadinfra@leefmilieu.brussels



Site « electrify.brussels »





dsury@environnement.brussels

0497/507.333


